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Epistémologie du raisonnement médical

Épistémologie : Etude critique des sciences, destinée à déterminer leurs origines logique, leurs valeur et leurs portées (Définition Wikipédia)
Principe : Organisateur, ordonne et encadre. Du latin « princeps », ce qui est premier, dans l’ordre de la connaissance, de la cause et de l’action
Valeur : Ce qui est posé comme vrai, beau, bien, d'un point de vue personnel ou selon les critères d'une société et qui est donné comme un idéal à atteindre, comme quelque chose à défendre.
Universalité : caractère qui s’étend à tous les Hommes.
Consensus : Procédure qui consiste à dégager un accord sans procéder à un vote forme, ce qui évite de faire apparaître les objections et les abstentions.
Constitutionnel : Loi fondamentale, ensemble des lois fondamentales qui, dans un pays, règle l’organisation et les rapports des pouvoirs publics et, éventuellement, détermine les principes qui régissent les relations des gouvernants et des gouvernés (en ce sens, prend une majuscule).
Dignité : principe directeur fondamental dans l’éthique biomédicale, inscrit dans le droit = respect de la personne humaine et de ses droits. Principe repris dans les textes de l’UE
Dilemme : cas de conscience, une situation de perplexité, de doute. Les dilemmes moraux désignent des situations dans lesquelles les obligation morales exigent ou semblent exiger l’une ou l’autre de deux actions contradictoire.
Double-effet : action qui va produire un bienfait d’un certain point de vue et un méfait d’un autre pdv.
Personne de confiance : La personne de confiance témoigne de la volonté de la personne lorsque le patient ne peut donner sa décision. Elle peut aussi accompagner son proche dans sa décision
QUIZLET  https://quizlet.com/_a637kw?x=1qqt&i=37wk8k
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